
PREFECTURE DE LA 

ZONE SUD 

Atelier 1 groupe de travail sismique franco-italo-suisse du projet Interreg Alcotra RiskNET 
Atelier 1 gruppo di lavoro sismico franco-italo-svizzero del progetto Interreg Alcotra RiskNET 

 

Anticiper la gestion d'un séisme dommageable 
Anticipare la gestione dei danni di un terremoto 

 
12 décembre 2013 - 9h30/16h30 
12 dicembre 2013 - 9:30 / 16:30 

 

NICE / NIZZA 
 

Centre Européen des Entreprises Innovantes (CEEI) 
Immeuble Premium - 1, boulevard Maître Maurice Slama - Bâtiment A - 2ème étage 
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PREFECTURE DE LA 

ZONE DE DEFENSE ET 

DE SECURITE SUD 

Etat-major interministériel de zone 

ORSEC zonal séisme 
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LA GESTION DES 

CRISES 
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COD

DEPARTEMENTS

COZ

ZONES

PREMIER MINISTRE

Mise en îuvre

SIG

Conduite de crise

CMVOA
Environnement-

transports

COGIC

Intérieur
CROGEND

Intérieur

Ministre chargé de la 

conduite opérationnelle de la crise

CPCO

Défense

COBER

Economie-

financesAutres 

ministères et CO 

ministériels

COFGC

SG Mer

CDC

Affaires 

étrangères

SGAE

Centres de 

crise

gouvernementaux 

européens 

Centres de crise

gouvernementaux

hors UE 

Collectivités

territoriales

Opérateurs

Dispositif UE 

(SitCen-MIC)

CORRUSS/ 

CCS

Santé

CO permanent

Liaison fonctionnelle 

Liaison ad hoc

Légende

CO ad hoc

COP

Intérieur

Circulation de lôinfo

SGDSNSG Mer

CIC

ORGANISATION 

GOUVERNEMENTALE 
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ORGANISATION ZONALE 

Composition du COZ : 

-Sécurité publique 

-Sécurité civile 

-ARS de zone / SAMU du  

chef-lieu de zone 

-DREAL 

-DIR 

-DRFIP 

-DIRECCTE et DRDDI 

-DRJCS 

-DRAAF 

-Education nationale 

-Justice (DISP) 

-Etcé 

COGIC CO ministériels 

CIC 

 

COZ 

 

COD 

 

OGZDS 

Opérateurs 
SNCF, ERDF, 

GRDF, etcé 

 

CRICR 
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LA ZONE SUD 

Â Circonscription administrative 

spécialisée en matière de 

sécurité nationale 

Â Comporte les trois régions 

administratives : Languedoc-

Roussillon ; PACA ; CORSE 

Â + 2 départements pour les 

feux de forêts 
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ZONE OUEST 
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CRICR 

Préfet délégué pour 

la défense et la 

sécurité 

Etat-major 

interministériel de 

zone 

 

SGAP 

SZSIC 

Les Délégués de 

défense de  

de zone 

 

Préfet maritime 

Le commandant de la zone 

gendarmerie 

assiste le préfet 

DPFM 

Etat-major 

interarmées de 

zone de défense et 

de sécurité 

DREAL 

DRAAF 

ARS 

Chef de la cour 

dôappel 

Direction 

interrégionale PAF 

Direction zonale du 

renseignement 

intérieur 

Direction zonale 

CRS 

Direction 

interrégionale PJ 

Préfet de zone OGZD 

RECTEUR 

ACADEMIE 

DRFIP/ 

DIRECCTE 

 

DDSP/SDIG 

chef lieu 

*Chaque ministre désigne le délégué de défense et de 

sécurité 

Les grands 

opérateurs de 

services publics 

dôenvergure zonale 

ACTEURS INSTITUTIONNELS 
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LA VEILLE OPERATIONNELLE 

PERMANENTE 

Â Un organe de veille permanente : le 

centre opérationnel de zone 

« C.O.Z ». 

Â Une montée en puissance en cas de 

« crise »  
Ã Délégués de zone 

Ã Correspondants des opérateurs de service 

public 

Ã EMIAZDS 

Â Le renforcement estival durant la 

période des feux de forêts  
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Planification ORSEC 

organisation de la réponse de 

sécurité civile 

 

 

9 16/12/2013 
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Planification ORSEC 

ÂDépartemental 

ÂZonal 

ÂMaritime 

10  16/12/2013 



PREFECTURE DE LA 

ZONE SUD Loi nÁ2004 - 811 

 La loi n Á 2004 -811 du 13 Août 2004 dans ses 

articles 14 et 15 modifie lôapproche relative ¨ la 
planification opérationnelle :  
 
 -  le plan ORSEC est la structure de base;  
 
 -  il est constitué :  
  * dôune architecture commune, 
  * de modules dôaction, 
  * de dispositions spécifiques  



PREFECTURE DE LA 

ZONE SUD 
Décret nÁ2005-1157 

article 1 

 Le plan  ORSEC sôinscrit dans  le dispositif  général  
de la planification  de défense  et  de sécurité  civiles . Il  
organise  la  mobilisation ,  la mise  en  îuvre et  la  
coordination  des  actions  de toute  personne  publique  
et  privée  concourant  à la protection  générale  des  
populations . 
 

ORSEC 

article 2 

-  un inventaire  et une analyse des risques  
-  un dispositif opérationnel  
-  les modalités de préparation et d' entraînement  
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ORSEC ZONAL 

Â“ lôappui adapt® et gradu®  

Â“ les mesures de coordination et dôappui 

Â“ les moyens dôintervention  

Â“ les relations transfrontalières 
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Séisme: Risque modéré mais avéré 
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PROME  
posture réseau organisation méthode exercice 
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Méthode 

Â Un collaborateur stagiaire durant plus de 6 mois ï Jean baptiste WINTER conduite de projet 

Â Reprise du travail et des données collectées par le bureau planification 

Â Contact avec BRGM et AFPS 

Â Prise en compte de la pr®paration de lôexercice Richter 04 dans le d®partement des Alpes de 

Haute-Provence (6mois)_ les 3 et 4 octobre 

Â Lecture ï recherche ï contacts ï écriture 

Â Contact avec référent du sdis 06 ï plan ORSEC départemental 06 ( CDT Fiorelli) 

Â R®union de lancement juin 2013 invitation ¨ lô®criture des services de la zone 

Â Réunion de restitution septembre 2013 

Â Confrontation in situ avec Richter 04 

Â Visite de la direction des risques majeurs ville de Nice (principaux enjeux de la zone) 

Â Finalisation novembre 2013, circuit de signature vers le préfet 

16  16/12/2013 
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Le plan 

17  16/12/2013 

1. HISTORIQUE DU RISQUE SEISME ET ENJEUX EN ZONE SUD 

 

2. PRÉVENTION ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

3. SURVEILLANCE ET ALERTE 

 

4. PRÉPARATION ET REPONSE DE SECURITÉ CIVILE 

 

5. FICHES MOYENS 

 

6. FICHES ACTEURS 
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La réponse zonale 

Â 4. PRÉPARATION ET REPONSE DE SECURITÉ CIVILE 

Â 4.1. Lôorganisation des secours 

Â 4.2. Les missions spécifiques complémentaires des 

services de la Zone 

Â 4.3. Un outil national : Le Portail ORSEC 

Â 4.4. Les modes dôactions des services de la zone Sud 
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Les moyens 

Â 5. FICHES MOYENS 

Â NÁ de téléphone satellites des Préfectures 

Â NÁ de t®l®phone satellite des Services dôIncendie et de Secours de la Zone Sud 

Â Groupes de secours-sauvetage des services dôincendie et de secours en Zone Sud 

Â Moyens FORMISC : Formations Militaires de la Sécurité Civile 

Â EMIAZDS : Etat-major interarmées de la zone de défense et de sécurité Sud 

Â Santé : groupes de secours et dôurgence médicale 

Â Santé : proposition de poste médical avancé -PMA-  projetable pour la Zone Sud 

Â Centre National des Ponts de secours 

Â Moyens aériens 

Â Moyens de secours ERDF 

Â Poste de commandement mobile de la Gendarmerie : 

Â Poste de communication ANTARES 

Â Usines de production dôeau embouteill®e en zone Sud -Coordonnées 

Â Usines de production dôeau embouteill®e en zone Sud - Localisation - 
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Les acteurs 

Â 6. FICHES ACTEURS 

ÂBRGM :  

Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

ÂA F P S :  

Association Française du Génie Parasismique 

ÂARS: 

Agence Régionale de Santé - SAMU service dôaide 

médicale urgente 
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Phase dôalerte et de mont®e en puissance 

 

MA 0: 4Mw > Alerte LDG <5Mw, localisation, vigilance. 

MA 1: Alerte LDG > 5 Mw, localisation, surveillance. 

MA 2: Reconnaissance et 1ère estimation des dégâts. 

MA 3: Mobilisation du COZ renforcé. 

MA 4: Recensement des capacités mobilisables sur la zone, 

et demande de renforts extérieurs. 

 

* MA xx: Appui ¨ lôinformation aux populations, ¨ chacune 

des 3 phases. 

27 modes dôaction  
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Phase de lôurgence 

 

MA 5: Protection ¨ distance, continuit® de service, et r®tablissement dôurgence des r®seaux. Conseil sur les 

effets domino. 

MA 6: Appui aux premières opérations de Secours. 

MA 7: Renfort en  postes de commandement. Installation de postes de télécommunication. Renforts du 

SZSIC. 

MA 8: Appui à la prise en charge des populations: soutien et assistance. 

MA 9: Appui à la recherche des victimes ensevelies sous les décombres. 

MA 10: Appui ¨ lôengagement des moyens m®dicaux pr® hospitaliers (plan blanc).  Projection de structures 

adaptées. 

MA 11: Ouverture des voies terrestres principales sur le réseau public. 

MA 12: S®curisation de lôordre public sur la zone impact®e. 

MA 13: Renseignement et synthèse. 

MA 14: Information aux populations (cf.* MA xx). 

MA 15: H®bergement dôurgence. 

MA 16: Distribution dôeau et ravitaillement des populations. 

MA 17: Besoins de transport pour évacuation, et acheminement. 

MA 18: Appui aux autorit®s locales par la fourniture dôexperts en Situation de Crise (MASC).  

MA 19: Appui à la prise en charge des renforts européens et internationaux (Host Nation Support). 

MA 20: Traitement des décès massifs. Prise de décisions sanitaires. 

Modes dôaction 
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Phase dôaccompagnement et de retour ¨ la normale 

 

MA 21: Initialisation de la démarche Rex. 

MA 22: Diagnostic bâti, sécurisation des bâtiments menaçant ruine. 

MA 23: Enlèvement des décombres, et des encombrants. 

MA 24: Appui ¨ la reprise de lôactivit® ®conomique avec les grands 

opérateurs de réseau. 

MA 25: Action sanitaire et sociale, hébergement provisoire et cohésion 

sociale.  

MA 26: Appui à la mise en place de cellules de soutien financier, et 

assurantiel. 

MA 27: Appui ¨ la mise en place dôune cellule juridique (identification des 

victimes). 

Modes dôaction 
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M.A 2 Reconnais

sance et 

1ère 

estimation 

des dégâts 

Ecouter et 

Mesurer 

lôimpact du 

phénomène 

Activer la 

Base 

hélicoptères de 

la sécurité civile 

BHSC et la base 

avions BASC. 

Contact des 

SIDPC 

(préfecture) 

concernés. 

Identifier la zone,  

action de 

reconnaissance sur le 

terrain estimation de 

lô®tendue et de la 

gravité des dégâts. 

Donner rapidement une 

tendance pour les sans 

abris, blessés, 

décédés. 

Moyens aériens de la 

zone Sud  (voilure fixe 

et voilure tournante). 

Fiche moyens nÁ 9 

Conseillers techniques 

départementaux et 

zonal en sauvetage 

déblaiement. Chef 

inter-base de la zone 

Sud 

Phase 

dôalerte 

et de 

montée 

en 

puissan

ce 

Evènement Besoin 

Objectif 

visé, ou 

Effet 

attendu 

Taches à 

accomplir par le 

COZ 

Missions des acteurs Moyens  

Modes dôaction 
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Modes dôaction 
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Modes dôaction 

M.A 15 Hébergem

ent 

dôurgence. 

Reloger les 

victimes 

sans abri 

(risques 

dôintemp®ri

es). 

 Soutenir, 

anticiper et 

coordonner les 

besoins pour les 

Communes, 

Préfectures, 

conseils 

généraux, 

Armée. 

Rechercher et 

recenser les 

capacités de 

projections 

Mettre ¨ lôabri les 

impliqués. 

Affiner la quantification 

du besoin. Mise en 

îuvre des Plan 

Communaux de 

Sauvetage, et Cat-Nat 

(catastrophes 

naturelles) 

Constructions 

parasismiques 

récentes. Capacités 

dôaccueil-

hébergement.  Plan 

dôh®bergement 

dôurgence. Listes des 

bungalows, tentes 

(base óPARADESô de ). 

Capacités dans  les 

communes et au sein 

des populations 

voisines. ESOL. 

Campements 

militaires. Navires de 

transport. 

Disponibilités dans les 

campings. Renfort 

européen. ONG, 

exemple de shelterbox 

Phase 

de lô 
urgence 

Evènement Besoin 

Objectif 

visé, ou 

Effet 

attendu 

Taches à 

accomplir par le 

COZ 

Missions des acteurs Moyens  


